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;; RESUME

1. Par sa resolution 42/169, l'Assemblee generate des Nations Unies a deride de proclamer une
decennie de la prevention des catastrophes naturelles et, par sa resolution 44/236, ellt? a proclame" les annees

90 Decennie Internationale de la prevention des catastrophes naturelles. Au cours'de cette Decennie, la
communaute internationale, sous regide de ^Organisation des Nations Unies, accordera une attention
particuliere a la cooperation internationale dans le domaine de la prevention des catastrophes naturelles.
Cette initiative reduirait, par une action internationale concertee, les pertes en vies humaines, les degfcts

materiels et les perturbations economiques et sociales qu'occasionnent ces catastrophes. Les catastrophes
naturelles, domaine d'interet de cette Decennie, comprennent les tempetes (cyclones, ouragans, tornades et
typhous), les tsunamis, les inondations, les glissements de terrain, les eruptions volcaniques, les incendies

et les autres calamites d'origine naturelle telles que les infestations acridiennes.

2. Pour atteindre cet objectif, il est prevu, pendant la Decennie, de mettre 1'accent sur la mise en place
et le renfofcement des capacites dans les pays susceptibles d'Stre touches par Tune ou Tautre des catastrophes
susmentionnees, d'etaborer des directives et strategies d'action, de promouvoir la recherche scientifique et

d'en diffuser les resultats et de prendre des mesures en vue de revaluation, de la prevision, de la prevention
des catastrophes naturelles et de l'attenuation de leurs effets . Cela se ferait dans le cadre de programmes

d'assistance technique et de transfert de technologie, de projets de demonstration ainsi que de programmes

d'education et de formation adaptes a des risques et lieux particuliers et visant a evaluer Pefficacite de ces

programmes.

3. Pour 1'AMque, les differentes catastrophes visees par la Decennie representent non seulement une

menace mais aussi un mode de vie, et sont aggravees par la pauvrete et le sous-developpement. Pis encore,

d'autres evenements qui ont entratne une alteration de la sante humaine en raison d'epidemies de1divers-types

ont epuise les capacity humaines et fait d'une grande proportion de la population des laisses pour compte.

Les pays touches ont fait des efforts resolus pour faire face a la situation. Les differentes organisations

sous-regionales et regionales du continent ont egalement accorde une attention particuliere a la questioh de

la prevention des catastrophes en fonction des ressources dont elles disposent.

4. En application de cette resolution sur la Decennie et dans le cadre des preparatifs de la Conference

mondiale sur la prevention des catastrophes naturelles qui se tiendra a Yokohama (Japon) en mai 1994, des

mesures ont ete prises pour assurer la pleine participation de l'Afrique. Etant donne le fleau que

represented les catastrophes qu'a connues TAfrique et leurs effets multiples et profonds sur Tenvironhement

economique, social et, surtout politique des pays touches, une approche multisectorielle a ete adoptee.

5.' Ce rapport a mi-parcours sur la mise en oeuvre en Afrique de la Decennie se fonde sur fhypothese
que les objectifs vises pendant la Decennie, et au-dela, devrait egalement comprendre la reduction de

Tincidence et Tanenuation des effets des "autres" types de catastrophes, provoques par le sous-

developpement, que connatt TAfrique. En outre, ce tableau synoptique comprend un bref examen des

mesures prises au niveau continental pour realiser les trois objectifs particuliers de la Decennie, tels

qu'enonces par le Comite scientifique et technique et approuves par 1' Assemble gen^rale des Nations Unies.
Les activites entreprises au niveau continental seront examinees afm d'evaluer dans quelle mesure elles ont

reduit les effets des catastrophes - secheresse et desertification, risques geophysiques, catastrophes

hydrometeorologiques et invasions dMnsectes - et promouvoir le developpement durable. Ces objectifs sont:

a) L'eValuation globale, au niveau national, des risques causes par les catastrophes naturelles

dans le cadre de la planification du developpement;

b) Des plans nationaux d'attenuation des effets qui englobent la prevention, la planification

prealable et la sensibilisation de la communaute;



E/ECA/CM.20/30

c) L*acces immediat a des systemes fiables d'alerte rapide et de diffusion des informations.

Les indicateurs de rendement utilises pour le dernier objectif sont les systemes d'information (collecte,

stockage, analyse et diffusion des informations) et les activity de plaidoyer.

6. Pour traduire les mesures enoncees dans le present rapport en mesures de suivi apres la conference
sur Texamen a mi-parcours de la Decennie, le chapitre VII du rapport pr6sente un cadre pour un programme

d'action africain pour la seconde moitie* de la Decennie et au-dela sous forme d'une position commune
africaine sur les activity de suivi. Cette Position commune est une declaration d'intention et de determination
visant a mettre en place des capacites et a renforcer celles existant pour la prevention, la reduction, et la
gestion des catastrophes naturelles de mfime que l'attenuation de leurs effets ainsi que pour la planification

prealable dans le cadre de la planification nationale du deyeloppement durable et de Texecution des
programmes de lutte contre la pauvrete, principal facteur qui perpetue la vulnerability des populations aux

catastrophes naturelles.

lr. En proposant les strategies pour la mise en oeuvre des mesures de gestion des catastrophes, et
d'attenuation de leurs effets il faudrait mettre lfaccent sur la necessity urgente d'apporter une assistance aux

pays sujets aux catastrophes. Cela revfit de 1'importance car la plupart des pays les moins avances du monde
- 34 sur 47 - se trouvent en Afrique subsaharienne et sont les plus vulne"rables aux differents risques
precisement a cause des manifestations concretes qui traduisent leur pauvrete. Par consequent, tout effort

concerts visant a require Tincidence et les effets du phenomene des catastrophes naturelles sur leurs
-populations vulnerables doit tendre a satisfaire les besoins fondamentaux de ces persqnnes tout en assurant

simultanement le developpement durable tel qu'gnonce" plus haut. En outre, la responsabilite nationale est
consideree comme un principe fondamental en matiere de conception, d'eiaboration de strategies, de

planification et d'application des mesures de prevention des catastrophes naturelles. II se dfigage egalement

un consensus sur le fait que l'inventaire et la mobilisation des ressources interieures devraient constituer la

base des initiatives exterieures et les preceder pour que celles-ci puissent r&issir. it

8. Par consequent, le cadre d'action propose sera principalement base sur les mesures au niveau national

qui visent a require la vulnerability de chaque pays au phenomene des catastrophes en assurant un acces

accru et garanti de ses citoyens aux produits alimentaires, a l'eau potable, a un logement durable, a une

energie renouvelable a faible coflt et aux sains de sante primaires preVentifs. Ces mesures seront compietees

par les mesures suivantes qui sont proposees respectivement aux niveaux sous-regional et regional.

9. Les informations disponibles sur les institutions existantes indiquent que les capacites locales rec&lent
de riches potentialites. II faut done les exploiter et les renforcer. Trois domaines d'action prioritaire

permettront d'intensifier les efforts en matiere de prevention des catastrophes et d'attenuation de leurs effets:

a) Mise en place et renforcement des systemes d'information sur les catastrophes et de bases

. de donhees appropriees, y compris le recensement global des phenornenes et zones presentant des risques

reels et potentiels de catastrophes;

-: ■ b) Mise en valeur et renforcement des ressources humaines et materielles et de la capacite des

institutions de recherche - developpement en matiere de prevention catastrophes et d'attenuation de leurs

effets;

c) Mise en valeur et renforcement de la capacite en matiere d'integration des aspects de la

prevention des catastrophes dans les plans et programmes nationaux de developpement.

10. Les mesures dans ce domaine ne peuvent avoir d'effet que dans le cadre d'une action concertee au

niveau de tous les Etats membres qui ont un but commun et font preuve d'une determination reelle.
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I. INTRODUCTION

1. Par sa resolution 42/169, l'Assembiee generate des Nations Unies a decide de proclamer une

decennie de la prevention des catastrophes naturelles et, par sa resolution 44/236, elle a proclame les anne*es

90 Decennie Internationale de la prevention des catastrophes naturelles. Au cours de cette Decennie, la

communaute* Internationale, sous Pegide de TOrganisation des Nations Unies, accordera une attention

particuliere h la cooperation internationale dans le domaine de la prevention des catastrophes naturelles.

Cette initiative re*duirait, par une action internationale concertee, les pertes en vies humaines, les degSts

materiels et les perturbations economiques et sociales qu'occasionnent ces catastrophes. Les catastrophes

naturelles, domaine d'interet de cette Decennie, comprennent les tempetes (cyclones, ouragans, tornades et

typhons), les tsunamis, les inondations, les glissements de terrain, les eruptions volcaniques, les incendies

et les autres calamites d'origine naturelle telles que les infestations acridiennes.

2. Pour atteindre cet objectif, il est pr6vu, pendant la Decennie, de mettre 1'accent sur la mise en place

et le renforcement des capacites dans les pays susceptibles d'etre touches par Tune ou I'autre des catastrophes

susmentionnees, d'eiaborer des directives et strategies d'action, de promouvoir la recherche scientifique et

d'en diffuser les reSultats et de prendre des mesures en vue de revaluation, de la prevision, de la prevention

des catastrophes naturelles et de l'attenuation de ieurs effets. Cela se ferait dans le cadre de programmes

d'assistance technique et de transfert de technologies, de projets de demonstration ainsi que de programmes

d'education et de formation adaptes a des risques et lieux particuliers et visant a evaluer l'efficacite de ces

programmes.

3. Ces ide*aux ont ete repris dans le rapport du Secretaire general etabli par le Groupe special

international d'experts pour la Decennie. En presentant Pidee mattresse de la Decennie, il a reconnu que

la majorite des accidents et les pertes economiques les plus prejudiciables ont ete supported par les pays en

developpement, en particulier dans les regions les moins avancees et les plus densement peupiees qui

supportent Pessentiel des accidents sans cesse croissants. Etant donne que la plupart des pays africains

figurent parmi les pays les plus pauvres du monde, quels que soient les indicateurs materiels de mesure

utilises, il est evident que Pincidence des catastrophes et la vulnerabilite aux nouvelles calamites sont plus

prononcees dans ces pays.

4. Pour PAfrique, les differentes catastrophes visees par la Decennie representent non seulement une

menace mais aussi un mode de vie, et sont aggravees par la pauvrete et le sous-developpement. Pis encore,

d'autres evenements qui ont entratne une alteration de la sante humaine en raison d'epidemies de divers types

ont epuise les capacite*s humaines et fait d'une grande proportion de la population des laisseS pour compte.

Les pays touches ont fait des efforts resolus pour faire face a la situation. Les differentes organisations

sous-re*gionales et regionales du continent ont egalement accorde une attention particuliere a la question de

la prevention des catastrophes en fonction des ressources dont elles disposent.

5. L'attention est maintenant portee sur la Decennie. Etant donne que Peffort est actuellement ax6 sur

la Conference mondiale sur la prevention des catastrophes naturelles qui se tiendra a Yokohama (Japon) en

mai 1994, il convient toutefois de remettre en question certaines des hypotheses qui sous-tendent cet effort.

Par exemple, le processus de la Decennie tient-il compte de la situation particuliere de PAfrique en matiere

de catastrophes? Cette question est pertinente car la Conference n*est qu'un element d'un long processus

visant a preVenir les catastrophes qui, Ton voudrait le croire, fait partie integrante de la lutte contre la

pauvrete en tant qu'eiement de la planification du developpement. Comme element de reponse a cette

question, le rapport presente certains aspects de la perception qu'a 1'Afrique de la Decennie, les efforts faits

actuellement par le continent et ses attentes ainsi qu'un cadre d'action qui pourrait require les effets des

catastrophes sur la population, reconomie et la societe.

6. En application de cette resolution sur la Decennie et dans le cadre des preparatift de la Conference

mondiale sur la prevention des catastrophes naturelles, des mesures ont ete prises pour assurer la pleine

participation de PAfrique. Etant donne le fleau que representent les catastrophes qu'a connues PAfrique et

Ieurs effets multiples et profonds sur Penvironnement economique, social et, surtout, politique des pays

touches, une approche multisectorielle a ete adoptee.



E/ECA/CM.20/30

Page 2

7. A cet e*gard, a sa cinquieme session, la Conference ministerielle africaine sur renvironnement

(CMA^) aexprime sa satisfaction pour les efforts de*ploye*es par I'Organisation de 1'unite africaine (OUA),

la Commission economique pour I'Afrique, ['Organisation mondiale de la same* et le secretariat de la

De"cennie de la prevention des catastrophes nature!les et exhorte les pays africains a participer activement

aux initiatives en cours. En outre, la Conference a recommande que tous les pays africains s'efforcent

d'examiner minutieusement les propositions afin de soumettre leurs contributions au secretariat pour faciliter

la mise au point finale du document en vue de sa presentation au Conseil des ministres de TOUA en fe*vrier

1994. 11 etait attendu que conformement a la pratique habituelle, le Conseil des ministres prenne la decision

politique necessaire concernant la Position commune sur la Decennie. Par sa resolution CM/Res 1499 (LIX)

sur les activites preparatoires de rAfrique en vue de la Conference mondiaie sur la prevention des

catastrophes naturelles, le Conseil des ministres de POUA a approuve les projets ad referendum et a

demands par ailleurs que les documents soient presented a la Conference des ministres africains responsables

du developpement economique et de la planification a sa prochaine reunion en mai 1994. Cela Ieur

permettrait d'apporter des ame*nagements au rapport. Ce processus permettrait au rapport a mi-parcours de

refleter de maniere claire et realiste la mise en oeuvre de la Decennie en Afrique et d'indiquer les possibilites

d'accroitre les activites.

8. Ce rapport a mi-parcours sur la mise en oeuvre en Afrique de la Decennie se fonde sur 1'hypothese

que les objectifs vises pendant la Decennie, et au-dela, devrait egalement comprendre la reduction de

l'incidence et I'attenuation des effets des "autres" types de catastrophes, provoques par le sous-

developpement, que connait I'Afrique. En outre, ce tableau synoptique comprend un bref examen des

mesures prises au niveau continental pour realiser les trois objectifs particuliers de la Decennie, tels

qu'enonces par le Comite scienttfique et technique et approuves par ['Assemble generale des Nations Um'es.

Les activites entreprises au niveau continental seront examinees afm d*6valuer dans quelle mesure elles ont

reduit les effets des catastrophes - secheresse et desertification, risques geophysiques, catastrophes

hydromete*orologiques et invasions d'insectes - et promouvoir le developpement durable. Ces objectifs sont:

a) L'evaluation globale, au niveau national, des risques causes par les catastrophes naturelles

dans le cadre de la planification du developpement;

b) Des plans nationaux d'attenuation des effets qui engtobsnt la prevention, la planification

pr^alable et la sensibilisation de la communaute;

c) L'acces imme"diat a des systemes fiables d'alerte rapide et de diffusion des informations.

Les indicateurs de rendement de performance utilises pour le dernier objectif sont les systemes d'information

(collecte, stockage, analyse et diffusion des informations) et les activites de plaidoyer.

9. Pour traduire les mesures enoncees dans le present rapport en mesures de suivi apres la conference

sur 1'examen a mi-parcours de la Decennie, le chapitre VII du rapport presente un cadre pour un programme

d'action africam pour la seconde moitie de la Decennie et au-dela sous forme d'une position commune

africaine sur les activites de suivi. Cette Position commune est une declaration d'intention et de determination

visant a mettre en place des capacites et a renforcer celles existant pour la prevention, la reduction, des

catastrophes naturelles de me"me que 1 'attenuation de leurs effets ainsi que pour la planification pre*alable dans

le cadre de la planification nationale du developpement durable et de Pexecution des programmes de lutte

contre la pauvrete, principal facteur qui perpetue la vulnerabilite des populations aux catastrophes naturelles.
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II. LES CATASTROPHES NATURELLES EN AFRIQUE

A. Questions lie"es a leurs definition et incidences

10: Une catastrophe naturelle a &6 definie comme etant "tout bouleversement de Pecologie qui est

superieur a la capacity de charge de la collectivity pour lui permettre de fpnctionner normalement"l. En
Afrique, cette definition peut a juste titre etre modified. Les trembiements de terre, les Eruptions

volcaniques, les tempetes et les ouragans sont des phenomenes naturels soudains. Us constituent un danger
ou causent des d&astres uniquement lorsque les populations, les biens et les etablissements sont concernes

ou defavbrablement affected Au sens strict, il y a proprement parler tres peu de catastrophes "naturelles" en

Afrique. Ce sont plut6t les mouvements de la population et les actions de Phomme qui les ont provoquees

dans la plupart des cas.

11. Dans le cas de PAfrique, le d&equilibre entre la repartition de la population et les ressources

combine a la croissahce demographique rapide dans certains pays aggrave la crise de la gestion de&

catastrophes'naturelles, etant donhe que Petendue des terres requises pour une capacite" de viable de: la

population rie fait que se retreeir du fait de la desertification etd'autres phenomenes connexes. En Afrique,

les principaux phenomenes naturels, qui augmentent la vulnerable aux risques et entratnent en definitive
des catastrophes naturelles, sont etroitement lies aUx faibles niveaux de developpement a la forte

concentration de la population et a la fragility des zones structurelles.

12. Les donnees obtenues aupres du Bureau des Etats Unis pour Passistance exterieure en cas de

catastrophes naturelles (OFDA) revelent que les catastrophes naturelles sont des phenomenes

hydrometebrologiqUes (26,3%) tandis que les phenomenes geophysiques representent un pourcentage tres

infime (3,4*96). Les autres catastrophes naturelles en Afrique rentrent dans la categoriedes catastrophes qui,

seldn tes criteres definis au titre de la Decennie Internationale de la prevention des catastrophes natureUes,

(IDNDR) ne seraient pas d'ordre naturelle.

13. La typologieprecitee de POFDA regroupe dans une categorie des phenomenes tels que la secheresse,

le deficit vivrier, la famine et diverses formes d'infestation (35,4%). Une deuxieme categorie englobe des

phenomenes lies aux, mouvements massifs et forces des populations de personnes deplacees et de retugie*s

(11,1%). Ces deux categories ont represente plus de 46% de toutes les catastrophes naturelles qui sont

survenues entre 1969 et 1989, occasionnant plus de 2,2 millions de deces et touchant plus de 206 millions

de personnes. II est certain que les eVenements recents augmenteront la part constituee par les conflits civils

et les dep!acements de populationsI iqui s'ensuivront.

14. En butre^ un coup d'oeil aux reponses a un questionnaire sur les types de catastrophes naturelles

erivoyees par la majority des pays africains montre que la secheresse, les inondations et Perosion :du sol

etaient classes ^armi les prihcipaust types de catastrophes qui frappaient le continent, suivis par rinvasion
de criquets, les glissements de terrain, les cyclones et les incendies. La voix la plus autorisee, en

1'occurrence le Secretaire general de TOUA, reconnatt que les catastrophes natureUes en Afrique sont

cause*es par maints facteurs, au nombre desquels figurent principalement "la secheresse, Pinvasion des

criquets les guerres, les troubles civils, les inondations, les cyclones, le deficit vivrier, les epidemies et tes'

phe*nomenes. de hature technologique\ Dans sa classification systematique des catastrophes naturelles, "les

guerres, les conflits civils, les reftigies et les personnes deplacees sont classes comme des catastrophes qui

se produisent par gradation et dont les causes sont multiples"2. En Afrique, Pacronyme IDNDR pourrait

a juste titre fttre tronque pour se lire comme suit "Decennie internationale pour la prevention des catastrophes

naturelles".

1: Nations Uhies, document A/144/322 Add.l.

2 QUA, CM/1586(LI), pages 5 a 7..
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B. Principles catastrophes naturelles en Afrique

et mesures d'intervention 3

15. Les principaux types de catastrophes naturelles sont la s^cheresse et la decertification, les inondations

et rerosion du sol, suivis par les cyclones tropicaux, les feux de brousse, les glissements de terrain et les

tremblements de terre qui tous surviennent dans les regions rurales d'Afrique les plus vulnerables et les

moins developpees sur le plan des moyens materiels. Certaines des grandes villes seraient vulnerables aux
risques industriels et technologiques. Les populations qui y resident, independamment de 1'emplacement,

sont conside're'es comme sujettes aux risques causes par les divers types de catastrophes naturelles. On
estime que les pertes decoulant des principals catastrophes naturejles repr^sentent 13,5% en moyenne du

produit national brut (PNB) annuel d'un pays donn6.

16. Les diverses declarations des chefs d'Etat et de gouvernements afncains prononcees lors de la

Conference des Nations Unies sur Penvironnement et le de"yeloppement (CNUED) ep 1992 brossent un

tableau exhaustif de l'incidence, des causes et de l'impact de la degradation de l'environnement ainsi que

de 1'ampleur des catastrophes naturelles sur le continent. Ces interventions mpntrent egalement le lien
inextricable existant entre la pauvreteY la vulnerability economique et la predisposition de l'Afrique aux

catastrophes naturelles. Le debpisement et la desertification concomitante dans les pays africains constituent

un "veritable fUau" qui detruit 2,5 millions d'hectares de terres et occasionnent des pertes annuelles de

Tordre de 26 milliards de dollars4.

17. La principale catastrophe naturelle en Afrique est la secheresse. Celle-ci sevit de maniere periodique

et parfois tres aiguS dans de nombreuses zones de la region soudano-saheiienne et de TAfrique australe. Le

deuxieme type de catastrophes a trait a Tinvasion des criquets et autres infestations qui causent des ravages

en Afrique subsaharienne. Le trpisieme type de catastrophes, du principalement a l'action de rhomme, est

le mouvement force et massif des populations de refugies et de personnes deplacees. Ce phenomene

provoque et aggrave la desertification, le deboisement, rerosion du sol et la degradation de Fenvironnement.

Toute mesure prise pour lutter contre les catastrophes naturelles en Afrique qui ne tient pas compte de cette

categorie n'aura qu'un succes tres limite et un impact negligeable5. Ces causes, cpmbinees a leurs effets,

sont qualitativement similaires; elles sont les causes et les consequences perverses de la pauvrete.

HI. PROFIL DES CATASTROPHES NATURELLES PAR PAYS6

18. II ressprt du resume des reponses par pays que bien que pres des deux tiers des pays aient defmi les
regions a risque, seul un peu plus du tiers des pays ont determine le niveau de risque suppose. Pourtant,

tres peu de pays ont mene des analyses detailiees sur les risques. Si la moitie des pays interroges ont, selon

les rapports, entrepris une planification visant a attenuer 1'effet des catastrophes naturelles, tres rares sont

ceux'qui ont integre ce processes dans les plans nationaux de developpement, defmi des criteres et des

normes fondamentaux ou eiabore une legislation d'ensemble approprie pour rendre ces plans operants.

*• Les donnees qui sont indiquees sont tirees du "Rapport du Secretaire general de TOUA sur

les catastrophes naturelles en Afrique - Directives pour un plan d'action en vue de la prevention de

catastrophes et mesures d'intervention", Document CM/1586(LI).

4 Nations Unies, rapport de la Conference des Nations Unies sur renvironnement et le

developpement, 1993.

5 Le Document CM/1586(L1) de l'OUA illustre bien les antecedents de ces phenomenes.

6 Voirle Document E/ECA/CM.20/CRP.5.
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19. Bien que pres des deux tiers des pays aient indique avoir entrepris des campagnes de sensibilisation

et d'infbrtnation du public, seul ie cinquieme environ des pays ont elabore" les grandes lignes d'une strategic

pour la formation a la gestion d'une catastrophe naturelle. Une telle formation, loin de traiter du cycle de

gestion des catastrophes naturelles, est presque exclusivement consacrde a la mise en place de moyens

efficaces pour faire face aux catastrophes naturelles soudaines.

20. De m&me, s'agissant du cadre institutionnel, les comitds nationaux que la majority des pays ont cre"6s

ne sont jguere plus que des institutions chargers de fournir une assistance lorsque survient brusquement une

catastrophe naturelle. Tres peu sont les pays interrogSs qui ont deTmi les institutions chargers de revaluation

des dangers et risques, de la planification visant a attenuer Peffet des catastrophes, des normes entnatiere

de planification et de 1'application des mesures visant a require les risques. Tres peu encore pouvaient

determiner le niveau de risque suppose s'agissant des risques particuliers.

21. D'apres les pays, Pinsuffisance des ressources constitue une entrave majeure a une prevention

efficace des catastrophes naturelles. L'ecrasante majorite des pays ne disposent pas des ressources techniques

et materielles requises pour mener mSme les activites de prevention les plus essentielles, tandis que la moitie

d'entre eux ne pouvaient ni embaucher ni retenir les ressources humaines necessaires. Lorsque des fonds

speciaux pour les catastrophes existent, comme c'est le cas dans la moitie des pays, ils sont principalement

ou exclusivement destines aux secours. Seul un nombre marginal de pays auraient commence a integrer des

mesures de reduction des risques dans leurs programmes de developpement.

22. La formation des responsables a la gestion des catastrophes naturelles a recu une priorite tres eieve*e

de la part des pays, suivie par la creation de reseaux regionaux pour promouvoir la prevention des

catastrophes naturelles, puis venaient les etudes relatives a revaluation des dangers et des risques. Les

reponses aux questions a choix multiples portant sur les priorites a retenir pour l'avenir ont montre que la

formation non specified venait en tftte, suivie par la cartographie des dangers et des risques, la planification

prealable, les systemes de surveillance et d'alerte avancee et les besoins en matiere d'information, dans cet

ordre. Les maigres ressources financieres et rabsence d'une technologie appropriee demeuraient les deux

problemes les plus epineux rencontres dans Pexecution des projets. La plupart des pays ont souligne

rimportance qu'il y a a disposer d'un mecanisme permanent au niveau national pour prevenir les

catastrophes naturelles.

23. La situation precitee prevalent dans les Etats membres demontre done la gravite des catastrophes
naturelles au sens des definitions de la Decennie, leur impact negatif sur Ie developpement et les obstacles

rencontres dans 1'attenuation des effets de ces catastrophes. Bien que les donnees ne soient qu'indicatives

et n'aillent pas au-dela de 1989, elles illustrent Pargument soutenu dans le present rapport selon lequel les

solutions au probleme de la pauvrete sont determinantes dans la prevention des catastrophes naturelles. En

effet, si on laisse la pauvrete devenir une catastrophe en elle-m&ne, alors les espoirs caresses par les pays

afneains d'assurer un developpement durable dans un environnement ecologiquement sain demeureront une
chimere.

24. Comme on le verra plus loin, des efforts re*solus sont deployes dans certains pays africams pour

mettre en place des institutions aussi bien qu'un cadre institutionnel pour faire face aux catastrophes

naturelles. Toutefois, si ceux-ci ne sont pas renforces par une gestion correcte et transparente des affaires

de l'Etat et par la democratisation de la prise de decisions, les catastrophes naturelles continueront de

favoriser celles qui sont causees par l'homme.

IV. TABLEAU SYNOPTIQUE DES ACTIVITES LIEES AUX CATASTROPHES NATURELLES

A. Secheresse et desertification

25. Le Secretariat de POrganisation de Punite africaine (OUA) a etabli un document tres important

intitule "Contribution preiiminaire de PAfrique a l'eiaboration de la Convention internationale sur la lutte
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contre la desertification dans les pays gravement touched par la secheresse et/ou la desertification, en

particulier en Afrique". II a propose les elements ci-apres rentrant dans la strategie pour lutter contre ces

deux phe"nomenes : planification prealable et gestion de la secheresse, creation de moyens infrastructures,

systemes de paturage de remplacement, developpement des paturages, ame'nagement des terres arides, semi-

arides et sous-humides assechees et autonomisation des organisations des collectivity a la base. La mise

en oeuvre de la strangle requiert, entre autres, des systemes efficaces d'alerte avancee, la se*curite

alimentaire, des mesures de lutte contre la transhumance, ^introduction de plantes de culture rapide resistant

a la secheresse, une plus grande capacity pour une meilleure gestion des parcours, la mise en valeur et la

conservation des sols et des ressources en eau, Faeces aux credits et 1'octroi d'incitations appropriees aux

collectivity rurales pour promouvoir la remise en culture des deserts et Tutilisation des terres

ecologiquement saine dans les regions touchees..

26. Pour assurer une cooperation rggionale et sous-regionale efficace, le document de l'OUA preconise

a juste titre l'e"change accru et soutenu de la technologie,des techniques et des competences techniques

appropriees. Les mesures et les programmes pour lutter contre la desertification requierent en outre une

collecte et une analyse systematiques et poussees des donnees, une intensification de la recherche-

developpement, en particulier pour ce qui est des cultures et plantes resistant a la secheresse, des sources

dMnergies renouvelables de remplacement, la surveillance du patrimoine zootechnique national et

rintroduction d'incitation appropriees concernant les systemes nouveaux et ecologiquement viables de
l'utilisation et de Inoccupation des terres.

27. Certes la plupart des propositions precitees sont pertinentes pour les situations de secheresse,

neanmoins le document de l'OUA contient egalement des propositions specifiques relatives a une gestion

efficace de la secheresse. Un systeme judicieux d'alerte avancee, combine a une strategic relative a la

securite alimentaire qui integre les stocks, la distribution, Pentreposage et la commercialisation, est le point

de depart recommande. II sied que ces mesures soient renforcees d'une part par des technologies

appropriees mais acquises a faible cout pour assurer la mise en valeur, la conservation et la gestion

ecologiquement saine des ressources en eau et d'autres part par la conservation compiementaire du couvert

vegetal, des aires d'alimentation, des fore"ts et des paturages pour favoriser une protection adequate des sols
et de l'utilisation des terres.

28. En outre, la strategie preconise des programmes qui prfinent une exploitation particuliere de

renvironnement pour produire des sources d'energie de substitution et renouvelables a partir de renergie

solaire, eolienne, geothermique et lorsque cela est possible, de la biomasse et de sources hydrologiques.

Le transfert de technologie appropriee a faible coflt, les travaux de recherche-developpement acceieres et

soutenus, les systemes de gestion et d'echanges integres d'information et 1'interaction reguliere entre la

population et les specialistes au niveau local sont essentiels pour faire en sorte que ces programmes atteignent

les objectifs escomptes.

29. Des propositions specifiques et detainees sont egalement faites en ce qui concerne la cooperation

scientifique et technique par le biais de la mise en valeur des ressources humaines et de la mise en place de

capacites. Un accent particulier est mis sur le renforcement de la recherche-developpement interdisciplinaire,

entre autres, dans les ressources en eau, Tutilisation du sol, Tameiioration du materiel genetique, des cultures

et plantes resistant a la secheresse et des technologies locales appropriees pour lutter aussi bien contre la

secheresse que contre la desertification. Un accent analogue est mis sur le transfert, l'acquisition, le

developpement et l'adaptation des techniques pour leur utilisation locale ainsi que sur la mise en place de

capacite*s, reducation, la participation du public et la cooperation financiere Internationale.

30. Des contributions compiementaires et techniques ont aussi ete faites dans le programme 11 relatif

a la position commune africaine sur l'environnement et le developpement dans lequel Tun des 7 domaines

prioritaires porte sur la lutte contre la desertification. Elles ont debouche sur 1'adoption pour la CNUED

d'une convention pour lutter contre la desertification, dans le cadre de ses activites.
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31. Par ailleurs, les ministres africains responsables de la planification economique et du developpement

ont adopte en 1993 les strategies africaines pour la mise en oeuvre de l'Agenda 21 (document

E/ECA/CM29/8/Rev. 1) qui relt&aient quelques-uns de ces problemes fondamentaux. En vertu du "principe

environnement et developpement", la degradation de renvironnement resulte de Fexecution des programmes

qui ne prennent pas en compte la conservation de I'environnement, en particulier dans les zones semi-arides.

La decertification, qui requite done du desequilibre entre la population, Tenvironnement et le developpement,

commandait que Ton recherche urgemment d'autres modes de moyens de subsistance sous-tendus par la

participation populaire et Feducation en matiere d*environnement. Ce principe enonce a juste titre que la

decertification est un defl tout autant technique que lie au developpement.

32. Dans le cadre du programme d'action pour lutter contre la desertification, un ensemble de mesufes

ont ete* proposers, en commengant par systeme d'information renforce et integre pour la collecte,

revaluation, l'analyse et la prevision des donnees, un systeme d'alerte avancee et la prevention du processus

de desertification en partant du niveau de la collective jusqu'aux niveaux national et sous-regional. II

propose egalement une approche decentralisee de la gestion des ressources foncieres, de la propriete et de

rutilisation des sols, notamment en faveur des femmes, des eieveurs et des nomades, grace a de meilleurs

systemes d*epargne et de credits en milieu rural et d'autres incitations, Ceux-ci a leur tour devraient

favoriser les activites relatives a la creation d'autres moyens de subsistance qui peuvent etre benefiques aussi

bien a Thomme qu'a 1'environnement menace des destruction.

33. Par ailleurs, des etudes socio-economiques initiales sur la gestion des ressources et de Toccupation

des terres et les systemes de production sont recommandees en tant que moyen de dresser un inventaire

complet de la situation des ressources naturelles en cooperation avec la population locale. Ainsi, des

programmes techniques appropries pourraient &re entrepris pour conserver et gerer ces ressources, avec la

participation active des populations habitant dans ces ecosystemes fragiles. Les strategies visant a assurer

la securite alimentaire ont rec.u une priorite, l'accent etant mis sur la prise en compte des previsions agro-

meteorologiques nationales et regionales et des reserves de fourrage, des aliments connexes et des cultures

pour les imprevus ainsi que la conservation des ressources en eau pour assurer une gestion efficace de la

secheresse.

Arrangements institutionnels

34. Pour realiser ces objectifs, les requetes normales pour le soutien multilateral et bilateral en vue de

renforcer les capacites du Centre africain pour Papplication de la meteorologie au developpement (ACMAD),

d'AGRHYMET, du CILSS, de TAutorite intergouvernementale pour la lutte contre la secheresse et pour le

developpement (IGADD), de la Communaute de coordination du developpement de l'Afrique australe

(SADC) et de TUnion du Maghreb arabe (UMA) ont ete faites.

a) Autorite intergouvernementale pour la lutte contre la secheresse et pour le developpement

(IGADD1

35. Au niveau sous-regional, 1'IGADD a continue de mobiliser ses Etats membres pour realiser une

gestion effective de la secheresse grace a divers moyens. EHe a realise des etudes spedflques pour repondre

a deux preoccupations principales : une strategie de securite alimentaire et une strategic de protection de

I'environnement et de lutte contre la desertification pour la sous-region de 1'IGADD. Dans le cadre de son

actuel programme quinquennal, il y a dix domaines prioritaires qui traitent de ces preoccupations. Les

premieres activites de 1'IGADD portent sur la premiere phase de developpement et d'extension des systemes^

d*information et d'alerte rapide sur la situation alimentaire et de teiedetectiori - finances par Tltalie, le Japon,

TUSAID et le CIDA (Canada) et executes par la FAO - visant a aider les Etats membres, aux plans national

et sous-regional a gerer la situation alimentaire. La premiere phase s'est achevee en 1993.

36. La deuxieme phase de ce projet execute par la FAO depend des resultats des initiatives de collecte

de fonds actuellement en cours. Un programme compiementaire de ressources en eau finance par le CIDA



E/ECA/CM.20/30
Page 8

(Canada) vient en aide a plusieurs communautfc dans la region de 1'IGADD avec le for*™ „ i * -

l'Ethiopie. vLen^mmZsTaZ^iL^'' %°\ L" *»»"* ^^ographiques du Soudan et de

desertification*la secheresse,

b) Communal de. coordination di. d<*vHonnement a* va**t~ rrtriir ff inr

=

t
39.

importante entre les

secteurs de la sant<§ et des affaires'soc"ia"l"^d;autre part
mecamsme d'alerte rapide '"

ressources naturelles d'unepart, et les

" ^ 'a n&eSsitd d>avoir un

SADC, "Regional overview of the response of institutions", Preface, p. Ill, 1993.
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41. L'atelier a egalement examine des mesures a long terme d'attenuation de la secheresse en vue de

require la vulnerability de la region de la SADC aux prochaines secheresses, surtout que chaque absence de

pluies a tendance a accrottre l'impact n^gatif de la secheresse sur un nombre croissant de personnes

vulnerables. Etant donne" que le changement climatique modifie sensiblement le cycle de plantation, il

devient imperatif que les ressources limittes en terres et en eau fassent l'objet d'une planification plus

scientifique et plus novatrice de Poccupation des sols afin de repondre de facon adequate aux besoins d'une

population en constante augmentation. Un am^nagement judicieux des parcours est egalement essentiel si

1'ori veut freiner la rapide degradation des sols due au niveau eieve de presence du betail. ..,;...

42. Le ZACPLAN (pour le Zambeze) est le precurseur d\m plan directeur sous-regional sur les

ressources en eau. Outre la fixation economique du prix de Peau a des usages agricoles, les projets

d'irrigation a faible echelle et Pexploitation de sources d'energie nouvelles et renouvelables, le ZACPLAN

devrait accrottre la productivity de Pagriculture de facon durable. Etant donne que les pratiques agricoles

durables dependent de la preservation des ressources naturelles, la realisation des premieres requiert une

recherche urgente cbncernant les niveaux de tolerance, la production a grande echelle et le stockage des

varietes de substitution resistant a la secheresse au mais telles que le sorgho et le millet. Les incitations pour

Pacceptation de nouvelles varietes pourraient etre examinees simultanement avec les services de

vulgarisation, le stockage et les options en matiere de transformation. Les ONG locales et internationales

et les partenaires dans le developpement ont un r&le crucial a jouer dans ces questions. Par-dessus tout, la

vente a pert© de cereales subventionnees doit etre decouragee. L'atelier a egalement conclu que la

diversification economique pourrait convaincre et encourager les populations rurales a rester sedentaires.

Une distribution et une gestion judicieuses de la terre ont augmente le nombre d'activites non agricoles telles

que la transformation locale et la petite Industrie manufactories devraient realiser cela, si les gouvernements,

leurs partenaires dans le developpement et le secteur prive fournissaient Pinfrastructure necessaire, la

formation, les facilites de credits, les depenses sociales prioritaires et, le cas echeant, des programmes de

travaux publics a forte intensite de main-d'oeuvre.

c) Centre africain pour Papplication de la meteorologie au developpement (ACMAD)

43. Le Centre africain pour Papplication de la meteorologie au developpement (ACMAD) a ete cree par

les Etats de la CEA comme un centre d'excellence et de recherche en meteorologie et en climatologie,

Ainsi, en 1992-1993, 80 hommes de science et meteorologues de haut niveau venant de 28 pays ont .&&

detaches aupres de PACMAD. II favorise egalement les applications de la meteorologie au developpement

socio-economique et fournit des connaissances actualisees sur la veille climatologique et meteorologique pour

PAfrique. Ses activites cherchent a reduire au minimum les effets negatifs des catastrophes naturelles

d'origine meteorologique sur la vie et les biens, en eiaborant des strategies de riposte et des mesures de

ptotectibri.

44. Depuis novembre 1991, PACMAD a rassembie des donnees, produit et diffuse ses 96 heures de

previsions m&eorologiques sur le continent, en anglais et en francais, a plus de 40 de ses Etats membres et

forme egalement des special istes africains de haut niveau sur les techniques de prevision meteorologique

riumerkjue. D*autres activites concernent le programme sur les etudes d'impact climatique et des strategies

de riposte dans le cadre du reseau de climatologie de la Conference ministerielle africaine sur

Penvironnement. La coordination scientifique des projets nationaux sur l'evaluation des precipitations par

teiedetection, Pexperimentation et la maintenance des nouvelles stations receptrices par satellite permet aux

services mettordlogiques nationaux de b^neficier pleinement de la diffusion par satellite au niveau mondial

de produits meteorologiques en temps reel.

45. L'ACMAD benefice d'une interaction fructueuse avec des hommes de science detaches, du soutien

technique et financier de plusieurs donateiirs bilateraux, de la CEA, de POMM, du PNUE et du

Gouveraemeftt higerien. La quatrieme Conference technique sur la gestion pour le developpement des

services metforologiqbes en Afrique tenue k Maurice en novembre 1992, a effectue une ewduation tres
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positive de ses activity. Une reconnaissance similaire et plus recente du r61e de l'ACMAD est venue des

organes directeurs de TOMM (en juin 1993) et de la CEA (en mai 1993).

B. Infestations de parasites - Acridiens et sauteriaux

46. Les experts ont identifie" au moins cinq especes et sous-especes d'acridiens en Afrique : le cricjuet

pelerin, le criquet migrateur tropical, le criquet rouge, le criquet brun et le criquet se'ne'galais. Le criquet

pelerin est consider comme le plus dangereux et le plus destructeur. Grace a la recherche continue appuye"e

par le Centre international sur la physiologie et F^cologie des insectes (ICIPE), le mode de comportement

des acridiens en Afrique est de mieux en mieux compris. Ceci est un pas important pour re*duire leurs effete

deVastateurs sur la vegetation, la vie et les moyens d'existence d'importantes couches des populations rurales

africaines. La strategic actuelle consiste d'abord a cbnnaTtre le comportement des acridiens et done a

interrompre les m^canismes qui reglent leur comportement. L'objectif declare est d'amener les cfiquets^
devenir s&ientaires et solitaires en changeant leur physiologie et leur comportement entre les phases solitaire

et gregajre. D'autres options envisage*es comprennent le recours aux ennemis naturels des acridiens tets que

les parasitotdes, les pathogenes, certains locusticides et un systeme moderne de provision et de lutte contre

lesacridiens 8 (Banquemondiale 1991).

47. L'African Association of Insect Scientists (AAIS), dont le siege est a Nairobi (Kenya) favorise le

developpement, la promotion et la diffusion des cohnaissances sur la physiologie des insectes et agit comme

organe de coordination pour la recherche axe"e suf fa solution des problemes. Elle favorise la communication

et Techange d'informations a travers Torganisation de colloques scientifiques, de s^minaires et d'ateliers

ainsi qu*a travers des publications telles que 1'AATS Newsletter et le Bulletin of African Insect Science en

anglais et en francais. Grace a ses contacts avec TAcad^mie africaine des sciences et le Centre africain pour

les sciences biologiques &abli au Senegal et le Centre international sur la physiologie et l'ecologie des

insectes, FAssociation pourrait constituer un forum utile pour I'&hange d'ide"es et stir les faits nouveaux

intervenant dans la lutte contre les ravages des sauteriaux et des criquets pelerins en Afrique.

C. Risques hydromete'orologiques

48. Les risques hydrome*t&)rologiques sont ceux decoulant des changements fondamentaiix des conditions

meteorologies provoquant des orages, des tempStes, des inondations dues aux cyclones etc.

a) ACMAD

49. Comme indique* plus haut, l'ACMAD a e*te v&& a titre de centre d'excellence pour la formation et;

la recherche dans le domaine de la meteorologie et de la climatologie. Dans ce contexte, il participe

egalement a toutes les activites relatives aux risques hydromete'orologiques.

b) The Tropical Cyclone Committee for the South-west Indian Ocean

50. Un travail important continue d'etre realise par le Comite qui comprend le Botswana, les Comores,

Madagascar, le Malawi, Maurice, le Mozambique, les Seychelles, le Swaziland, la Republique-Unie de

Tanzanie, la Zambie et le Zimbabwe. Un projet intitule "Reduction of natural disaster related to tropical

cyclones in the South-West Indian Ocean" a ete presente au Programme des Nations Unies pour le

developpement (PNUD) pour financement dans le contexte de TIDNDR. La reponse a ce jour a $£

defavorable. Une institution denommee Regional and Specialized Meteorological Centre for Tropical

Cyclones a commence a fonctionner a la Reunion en juillet 1993 tandis que 1'OMM a tenu des seminaires

sur la prevision des cyclones tropicaux au Mozambique et a la Reunion a l'intention respectivement des pays

8 T.R. Odhiambo, "Managing drought and locust invasions in Africa", pp. 80-81, in A. Kreimer and

M. Munasinghe (eds.) Managing Natural Disasters and the Environment.
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anglophones et francophones en 1991. Des systemes de distribution des donnees meteorologiques ont deja
&6 installed par au moms six pays membres (Madagascar, Malawi, Maurice, Mozambique, Swaziland et

Zimbabwe).

51. S'agissant des activity hydrologiques du Comite\ plusieurs groupes de travail ont &abli divers
rapports techniques qui ont ete presents lors d'une reunion tenue en C6te d'lvoire en decembre 1993. Deja,
sept membres ont etabli un centre le Hurricane observation and monitoring system (HQM$) National
Reference Centre [Comores, France (Reunion), Madagascar, Malawi, Maurice, Mozambique et Zimbabwe].
Cela est particulierement utile lorsque les elements pour la prevision des inondations sont obtenus et utilises.
Tandis que i'OMM continue d'encourager les Etats membres du Groupe a utiliser la nouvelle meihodologie
pour ta gestion du systeme de prevision des inondations (MOFFS), il y a cependant des deTis importants pour

Tadapter au profit des petits pays insulaires.

52. Dans le cadre de sa contribution a 1'IDNDR, 1'OMM execute trois projets exp&imentaux visant a

anieliorer les capacites de prevention des catastrophes des pays vulnerables aux catastrophes
hydrom&eorologiques. L'un de ces projets porte sur revaluation generate des risques qui est destine a
promouvoir une comprehension globale de la gestion des risques et done a require les pertes en vies
humaines et en moyens d'existence a la suite des inondations, des cyclones et d'autres phe"nomenes

hydrometeorologiques.

53. Les activity de formation continuent principalement sous les auspices de i'OMM. Ses centres

meteorologiques sous-r^gionaux dans le continent sont complies par cenaines des institutions nationales de
formation dans les pays voisins. La bibtiotheque de formation de I'OMM et ses moyens audiovisuels et les

systemes d'enseignement par ordinateur se sont reVeles pr£cieux a plusieurs utilisateurs.

D. Risoues geophysiques fsdismes. volcans et glissement$_de_lgjrajn)

1. Commission internationale des sciences de la terre en Afdq

54. La premiere assembled regionale de la Commission Internationale des sciences de la terre en Afrique

s'est tenue a Nairobi en aoOt 1990, avec ie soutien de 1'Association internationale de s&smologie et de
physique du centre de la terre (IASPEI). L'objectif avoue, tel qu'inscrit dans la resolution pertinente,
consiste a "faciliter et coordonner le travail geo-scientifique en Afrique et & assurer la liaison avec les
organisations internationales qui s'occupent des sciences de la terre". Les autres objectifs et activity
programmes portent entre autres sur rechange de personnel et d'informations scientifiques entre pays

africains, Torganisation d'ateliers et de seminaires pour les echanges d'idees, la mise en place de
programmes de formation a 1'intention des scientifiques et technicians africains dans le domaine des sciences

de la terre et Videntification et Vinitiation de projets scientifiques regionaux ainsi que Pappui a ces projets.

55. Le bureau de la Commission s'est reuni en novembre 1992 et mis sur pied quatre groupes de travail

dans les domaines suivants:

a) Regions failiees en Afrique;

b) Reseaux seismologiques regionaux en Afrique;

c) Collecte de donne*es geo-scientifiques et ^change d'informations;

d) Evolution pre-cambrienne et provinces metailogeniques en Afrique.

56. Depuis 1991, le secretariat de l'ICESA base a Ibadan (Nigeria) publie des bulletins annuels, destines

au continent en anglais et en franeais. La Commission a entrepris plusieurs projets de recherche en

collaboration avec des organismes scientifiques situes en Europe et aux Etats-Unis. EHe a egalement
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organist en 1993 un symposium en 1993 sur la DScennie Internationale de la prevention des catastrophes
naturelles (IDNDR) lors du seizieme colloque international de gtologie en Afrique organise" a Ezulwini
(Swaziland). Le Nigeria <Jui est membre de cette Commission abritera les travaux de la deuxieme assembled

regionale de g£od&ie et de geophysique en Afrique en novembre 1994.

2. Organisation regionale africaine de normalisation (ORAN)

57. L'Organisation regionale africaine de normalisation (ORAN), le CNUEH (Habitat) et le Conseil
scientifique du Commonwealth ont parraine" trois ateliers au Ghana, au Kenya et au Malawi en 1988 et 1989.
Les r&ultats de ces ateliers portaient, entre autres, sur la promotion de nouvelles normes pour les materiaux
de construction locaux, dont le projet de normes du Ghana sur la chaux et les briques stabilised, le projet
de normes du Kenya sur les briques en terre stabilised et le projet de normes du Malawi sur les elements
de toiture en fibrociment, qui seront diffuse'es a i'intention des autres pays africains et adoptees par eux.

Au cours de ce se'minaire, ies recommandations suivantes ont egalement && propos^es:

a) entreprendre des recherches communes et des projets de demonstration en vue d'acc&e'rer

la mise en place de moyens techniques locaux;

b) assurer la survie du "Journal of the network of African countries on local building materials

and technologies";

c) soutenir, grace au transfer! de la technologie et de reformation provenant d'organismes
internationaux de cooperation dans le domaine des materiaux de construction, le Groupe de developpement

des techniques intermediates (ITDG) sur les materiaux a base de ciment, etc.;

d) entreprendre des activity de recherche en collaboration avec d'autres organismes

internationaux.

E. Aiitre«i risgues et catastrophes

1. Institutions multidisciplinaires

a) Qentte regional de formation aux techniques des Iev& aeVjens (RECTAS)

58. Ce centre cree en 1972 sous les auspices de la CEA, entreprend des travaux de recherche, offre une
formation theorique et pratique et fournit des services consultatifs en matiere de lev^s aliens a huit Etats
membres ainsi qu'a d'autres pays africains. Dans le cadre de ses activity de recherche et des services
consultatifs qu'il dispense, le centre a execute des projets relatifs a la construction de petits barrages destines
a endigner les inondations, Tinvasion des plantes aquatiques et i'ensablement, et a precede a revaluation de
1'impact d'une Hgne de transport electrique de voltage Sieve" longue de 250 km dont la construction est

preVue au Nigeria.

59. En attendant une heureuse issue des nSgociations, ie Centre regional de formation aux techniques
des leves aliens pourrait participer a une etude collective relative a la reduction demission des gaz a effet
de serre dans Tun des pays membres, avec comme objectif de comprendre l'effet micro-economique et de

trouver des strategies de reduction a moindre coQt.

b) The African Centre for technological studies fACTS)

60. Le "African Centre for technological studies" (ACTS) (Centre afYicain d'etudes techniques) base

a Nairobi, a egalement pour objectif d'offrir des possibility de formation et d'amener le public a mieux
prendre conscience des avantages que represente 1'application de sciences et de techniques devant permettre

d'atteindre un developpement durable.
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V PRISE DE CONSCIENCE ET ETAT DE PREPARATION EN MATIERE

DE CATASTROPHES NATURELLES EN AFRIQUE

61. II ressort de ce qui precede, qu'il est evident que les pays africains et les instituts africains de

- recherche et de developpement ont pleinement conscience des importantes catastrophes naturelles qui ont
frappe" i&urssociety et leurs economies au cours des 15 dernieres annexes et meme plus tdt il y adfja.decela
trois decennies. Tous sont en mesure de citer en detail le nombre de personnes gravement toathees, de
morts, de blesses, de personnes deplac&s ainsi que tous ceux qui ont perdu leurs biens. Toutefois, ttes peu
ont pu proceder a une Evaluation des repercussions de ces 6ve"nements sur leurs Economies nationals, en
prenarit comme indicateur le nombre de dollars perdus directement, par suite des degats occasionn&s ou
indirectement par les pertes enregistrfes dans les activity de production et les ressources natjonales

- d&oumees au profit des efforts d'assistance, la remise en etat et la reconstruction. On peut deja se rendre
compte de la difficult^ qu*eprouvent certains responsables, plaruficateurs et administrateurs a etablir un lien

direct entre l'attenuation des effets des catastrophes et un developpement durable.

62. Bien que de nombreux pays aient mis en place des mesures d'attenuation et de prevention des effets

pour faire face aux re"centes catastrophes, bien peu sont alles au dela du stade de la mise en place de
politiques. L'exception la plus notable en ce qui concerne cette tendance, c'est le phe"nomene de la famine
domaine oil, de nombreux pays souffrant de ce fieau, notamment dans les zones de la SADCC (Conference
de coordination du developpement de TAfrique australe) et de l'IGADD (Autorite intergouvernementale pour

la lutte contre la secheresse et pour le developpement), ont entrepris de mettre en oeuvre differentes mesures

telles que la plantation de cultures re"sistantes a la secheresse et les recoltes en milieu inonde.

63. Le Nigeria et le Zaire offrent des exemples impressionnants de mesures pour attenuer les effets,
portant sur une grande diversite de catastrophes naturelles (inondations, infestations de sauterelles,

tremblements de terre, cyclones, glissements de terrain et erosion fluviale). En outre, il exjste treS peu de
preuves selon lesquelles des analyses cout-avantages ont &6 effectuees avant la prise de ces decisions, bien
qu'il s'agisse d'un aspect tout a fait evident. Les planificateurs disposent peut-fitre ici d'une occasion de
proceder a des comparaisons appropriees entre deux catastrophes pour prouver a tous les effets beneTiques

u'- pouvant decouler des mesures d'attenuation des effets que representent des indicateurs tels que le nombre

de vies sauvees, la valeur des biens epargnes et \es investissements proteges.

64. Les pays africains ont conscience de la probabilite de certains risques - causes par une conjonction

de transformations demographiques, d*industrialisation, de nouveaux peuplements urbains et de schemas

d*utilisation des terres - qui deviennent bien vite des catastrophes rEelles. Parmi ces risques imminehts, on
■-)■'■■ peut citer Perosion des terres notamment des zones cotieres, la desertification rampante, les glissements de
■'■ terrain et les coulees de boue. Toutefois, seuls quelques Etats ont mene des etudes detainees pour prevoir

les effets possibles des catastrophes sur les populations vulnerable, y compris des estimations des

consequences sur les economies de ces zones a risques.

65. Par ailleurs, seuls quelques pays africains ont commence, et encore moins acheve, une analyse

detaiHee des risques des consequences eventuelles des catastrophes identifies. En consequence* aucune

mesure approfondie de prevention des effets des catastrophes n'a ete mise en oeuvre, ou lorsqu'elles

existent, aucune action preventive n'a &e entreprise.

66. Pratiquement deux ans apres la fin du sommet de la CNUCD, on denote 1'absence remarquable d'une

strategic nationale clairement deTinie et annoncee en matiere de prevention des effets des catastrophes
naturelles - soit en tant que partie integrante d'une strategie de developpement durable au niveau national

■ ou«n tant que complement a celle-ci - dans la plupart des pays africains au sud du Sahara. Ne"anmpins, la

majorhe des autres pays ayant reagi, envisagent ou reconnaissent la necessite d'etablir une telle strategie au
■ niveau national. Parmi les elements de la strategie souvent cites, on trouve 1'eiaboration d*une legislation

en matiere de gestion des catastrophes naturelles et retablissement d'un plan global de gestion des
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catastrophes naturelles. Le Mozambique par exemple espere achever la mise en place de ces deux elements

dans un proche avenir.

67. ; Presque tous les pays ont concu ou sont en voie de mettre en oeuvre la premiere phase des

programmes prioritaires de prevention des effets des catastrophes, qui decoulent directement des experiences

qu'ils ont vecues par suite de catastrophes traumatisantes intervenues dans le passe1, telles que famines,

inondations ou orages tropicaux. Pour tous sans exception, la principale difficult^ dans la realisation de ce

programme est d'ordre financier.

68. Alors que de nombreux Etats possedent deja certains instruments juridiques sur les catastrophes, dans

les documents cites, l'accent porte essentiellement sur la fourniture de secours aux victimes des catastrophes

naturelles. Cependant, la plupart des pays africatns n'ont pr^vu aucune legislation globale ni des dispositions

administratives d'accompagnement portant sur Fensemble du cycle de gestidn des catastrophes ou mettant

l'accent sur Fattenuation de leurs effets.

69. Les preuves dont on dispose indiquent que la plupart des activites d'attenuation des effets des

catastrophes entreprises au sein des Etats, le sont par les gouvernements, quel que soit le type de catastrophe

qui se produit. Le secteur prive, les ONG, les universes, les instituts de recherche - developpement ne

jouent aucun r61e important ou n'apportent aucun soutien significatif aux communautes locales pour limiter

leur vulnerable face aux catastrophes. Cette absence d'action concertee de la part de ces autres acteurs

importants dans le processus de prevention, donne lieu a de nombreuses manifestations et consequences.

Tout d'abord cela provoque un epuisement rapide des ressources du gouvernement central, deja tres lunitees,

dans les toutes premieres etapes des initiatives d'attenuation des effets, et entrafnent des reactions de

scepticisme. Ensuite Fabsence involontaire ou 1'indifference du secteur prive en ce qui conceme sa

participation au processus de conception, d'eiaboration et de mise en oeuvre, Fempeche d'apprecier en

premier lieu les occasions d'investissements qui peuvent exister pour des programmes communautaires et

de satisfaire dans le m&ne temps Fimperatif de profit et de developpement durable.

70. Troisiemement, la reaction face au recent episode de la famine intervenue en Afrique australe, est

une illustration de Hmportance de l'interaction qui peut exister entre le secteur prive, les instituts de

recherche et de developpement, les ONG locales et les communautes vulnerables dans les efforts de secburs

et de reconstruction. Une cooperation du meme genre s'est egalement averee necessaire dans certaines zones

du Sahel dans les efforts incessatits qu'ils deploient pour mettre fin a la desertification. II y a done de

bonnes raisons de promouvoir la cooperation entre ces nombreuses entites, compte tenu de leurs interets aux

niveaux general et individuel.

71. Les efforts de mobilisation des ressources internes pour les activites d'attenuation des effets semblent

hasardeux dans la plupart des pays et ne correspondent pas a une strategic interne coherente ni au plan qui

en decoule. Pour un grand nombre d'activites qui visent a attenuer les effets des catastrophes - delimitation

des zones a risques, evaluation des risques, prevention des risques, mise en place d'un systeme

d'information, installation d'un systeme d'alerte rapide, recherche - developpement - il y a eu, a plusieurs

reprises, de graves difficultes financieres qui ont entrave leur mise en oeuvre. Les ressources interieures

lorsqu'elles existent, sont reservees pour les systemes d'alerte rapide, notamment en ce qui concerne la

famine, les orages tropicaux ou dans de rares cas, les inondations.

72. Outre la rarete des ressources interieures susmentionnees, la plupart des pays n'indiquent pas dans

les reponses aux questionnaires qu'ils envoient, la strategie adoptee par eux pour combler le deficit en

ressources au niveau interne.

73. Les reactions face a leurs demandes de soutien exterieur compiementaire ont ete tres decevantes.

Le cas du Zaire par exemple constitue une bonne illustration de cette tendance. En 1992, ce pays avail

demande des fonds aupres de differentes sources multilaterales et bilaterales pour compieter ses ressources

interieures en vue de la mise en oeuvre d'un projet visant a lutter contre rerosion des sols caused par Feau
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des fleuves. Deux organisations internationales de developpement multilaterale ont indique qu'elles ne

pouvaient pas apporter leur soutien a ces demandes en pr&extant premierement que leurs fonds etaient

exclusivement reserves pour des operations de secours, et deuxiemement en raison de difficulty budgetaires
internes.

VI. CADRE DE LA DECENNIE INTERNATIONALE DE LA PREVENTION

DES CATASTROPHES NATORELLES

74. On suscite ine*vitablement un certain scepticisme lorsqu'on evoque la question d'une nouvelle

de*cennie ou conference des Nations Unies consacree a reternelle probleme du sous-deVeloppement. En

1992, il s'agissaitde la Conference des Nations Unies sur l'environnement et le developpement au cours de

laquelle avait ete 6vpqu& la question relative a "la position commune africaine sur l'environnement et le

developpement". Cette anne*e il y aura egalement une Conference sur la population et le developpement qui

sera suivie du Sommet mondial pour le developpement social en 1995. C'est peut etre dans le but de faire

la synthese de ces differentes perspectives qu'a e*te organised la recente Conference internationale sur le

developpement de I'Afrique a Tokyo. Ses conclusions rev&ent une importance considerable face a Tune des

preoccupations essentielles du continent a savoir: la pauvrete et le sous-developpement, ainsi que pour la

Decennie internationale de la prevention des catastrophes naturelles. La persistance de la pauvrete et du

sous-developpement constitue Tune des principales causes de rincapacite* de I'Afrique a promouvoir des

strategies durables d'attenuation des effets des catastrophes. Dans ces circonstances, il est juste de se

demander siles differentes conclusions et programmes d'action de ces "decennies" et conferences ont apporte"

une amelioration materielle a la vie des pre"tendus beneficiaires en Afrique en retluisant leur pauvreti. Si
elles ne Tont pas fait, il y a lieu de chercher a connaTtre les raisons de cet echec et de s'en servir comme

guide pour eviter les memes erreurs. Ce n'est que dans ce cadre que la Decennie internationale de la

prevention des catastrophes, naturelles et ce qui la suivra peuvent avoir un sens.

A. Examen de la situation en ce qui conceme les obiectifs de la Decennie internationale

de la prevention des catastrophes naturelles en Afrique

75. Pe nombreuses reunions regionales parrainees par l'OUA ont ete organised sur ce sujet.

Cependant, presqu'a la moitie de la decennie, il est clair que les objectifs ne sont connus que d'un tout petit

nombre de responsables nationaux, et pas du tout des principaux beneficiaires, a savoir la population

africaine qui souffre des effets des catastrophes susmentionne*es. II est done normal de se pencher sur les
raisons de ce de*calage entre prise de conscience et savoir.

76. La reponse immediate qui peut toe donnee, c'est que les objectifs de la Decennie internationale de
la prevention des catastrophes naturelles, tels qu'ils ont ete definis, ne semblent pas correspondre aux
preoccupations fondamentales des responsables et de l'ensemble de la population qu'ils representent. En

outre, les methodes utilises pour susciter une prise de conscience ne servent qu'a renforcer les ide*es

erronees. A moins de proceder a une auto-evaluation approfondie qui entratne des transformations
fondamentales dans la pensee et la pratique des responsables et bureaucrates africains, les memes methodes

qui considerent les conclusions et plans d'action des conferences comme des fins en elles-memes continueront
de prevaloir, pour la plupart.

77. On estime que la Decennie n'aura de 1'importance pour I'Afrique que lorsque les conditions suivantes
auront ete au moins satisfaites:

a) Les politiques et pratiques en matiere de prevention des catastrophes naturelles doivent fitre
fondees sur une bonne comprehension des causes et de la dynamique des mouvements de population, qui sont

toujours imputables, directement ou indirectement, a la disproportion entre les besoins humairis et les
ressources de 1'environnement;
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b) La fragility et la vulndrabilite' fondamentales des pays africains lorsqu'il s'agit de faire face

aux situations de catastrophe, en raison de leur etat de sous-deVeloppement economique, de Pinsuffisance

de leur base ressources, de leur sous-deVeloppement technologique et de 1'insuffisance des depenses
consacrees au secteur social, doivent etre au coeur de strategies appropriees pour la prevention des
catastrophes naturelles en Afrique;

c) Toute analyse doit fitre fondle sur la reconnaissance du fait que ce phe"nomene classique de
catastrophes est raboutissement des re*ponses, individuelles et collectives, des populations africaines au defi
que repre*sente la survie dans un environnement en degradation;

d) Les forts taux d'accroissement demographique dans les pays africains, qui se traduisent par
des modes d'etablissements anormaux, en particulier dans les zones urbaines, me*ritent d'Stre se*rieusement
pris en consideration dans toute analyse globale et "populaire" et dans tout principe d'action visant a pre"venir

' les catastrophes naturelles. Sans l'appui de programmes de stabilisation demographiques compiementaires
et paralleles, les efforts de prevention des catastrophes n'aboutiraient certainement pas;

e) Avant que des recommandations pratiques et des plans d'action ne soient eiabores, les auteurs

doivent comprendre au prealable la motivation et la dynamique qui animent les populations africaines
urbaines et rurales dans les efforts qu'elles deploient pour assurer leur survie en satisfaisant des besoins

fondamentaux, notamment la se"curite alimentaire, la disponibilite de ressources en eau, le logement, les soins
de same* et les activite*s remuneratrices. La definition de problemes, la planification strategique et Fexecution

sont des activites qui doivent Stre entreprises plutdt par les beneficiaires eventuels que pour eux.

B. Obstacles a la realisation des objectifs en matiere de prevention des catastrophes

78. Les conditions prealables susmentionnees sont importantes dans la mesure oil elles necessitent de
grands changements au niveau de la sensibilisation et des perceptions des responsables africains. II existe

egalement plusieurs obstacles internes et externes qui sont perc,us par les responsables et ressentis

profbndement par les pauvres des zones rurales, comme des entraves aux efforts de prevention des

catastrophes naturelles. Parmi les obstacles internes, le premier est Faccroissement demographique

"incontrdie" ou "explosif" mentionne par certains intervenants pendant le Sommet de Rio9. D'autres citent

"la pauvrete" comme Fobstacle fondamental. Se referant a la crise de renergie, en particulier Futilisation

de bois comme combustible et comme materiau de construction, le president Nujoma de Namibie a declare

que "tant que nous ne serons pas capables de resoudre le probleme de la pauvrete, nous ne serons pas en
mesure de faire face au probleme de Fenvironnement"10.

79. Le President Jawara de Gambie a presente le troisieme obstacle comme etant "la faiblesse des

moyens nationaux", en se referant a Fechec des programmes de boisement et de reboisement visant a lutter

contre la desertification. L'obligation de satisfaire les besoins vitaux des populations des pays africains va

egalement a Fencontre des mesures prises pour reduire leur vulnerabilite aux catastrophes. Des facteurs

physiques tels que la baisse des niveaux pluviometriques aggravent davantage les problemes susmentionnes.

L'incapacite de communiquer veritablement avec les collectivites, potentiellement ou reellement vulnerables

aux catastrophes, constitue un autre obstacle a la formulation de politiques n.

80. Un autre obstacle reside dans la mauvaise gestion des ressources naturelles et dans Finsuffisance des

investissements dans des services comme Fapprovisionnement en eau potable, les services de sante et

'Document A/CONF.151/26/Rev.l (Vol.ffl), p.103.

10 CNUED (VoiJH), 1993, p.22.

11 C>HJED (Vol.III), p. 144.
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d'education au niveau des collectivites. A ces facteurs devrait s'ajouter l*€chec retentissant des initiatives

regionales visant a resoudre des conflits qui entratnent des mouvements massifs et forces de reftigies et de

personnes deplac&s a l'interieur des frontieres.

81. Les obstacles exteYieurs representent la cause profonde des difficultes interieures. L'obstacle le plus

difficile a surmonter et le plus frequemment cite, est le fardeau du service de la dette et du remboursement

de la dette. Les effets nefastes du remboursement de la dette sont, afrirme-t-on, aggraves par le

protectionnisme commercial, la faiblesse des cours des produits de base et les niveaux exorbitants des taxes

et des tarifs; par la nature injuste et morose des relations economiques international^ qui a accentue la

pauvrete et le sous -developpement. En outre, le caractere peu approprie du Fonds pour l'environnement

mondial (FEM), en tant que moyen pour promouvoir la prevention des catastrophes gr£ce a des politiques

ecologiques saines, a 6t6 souligne et critique.

C. Mesures en faveur de la lutte contre de la pauvrete et de la prevention des catastrophes

82. La n£cessite de freiner les tendances susmentionnees fait ressortir quelques-unes des mesures qui

doivent &re prises. Cependant, les strategies de prevention des catastrophes ne peuvent fitre efficaces que

si elles sont placees dans le contexte plus global des efforts visant a attenuer la pauvrete. Dans leurs

interventions a la CNUED en 1992, plusieurs responsables africains ont propose des mesures internationales

dans ce sens. II s'agit notamment de la restructuration interne des activites de production par le canal des

programmes d'ajustement structurel, 1 'elaboration de programmes qui intfegrent les considerations ecologiques

dans Texploitation rationnelle et efficace du patrimoine des nations, le renforcement de la cooperation

regionale et sous-regionale en vue d'assurer un equilibre ecologique et une autosuffisance alimentaire. Dans

toute cette panoplie, ce sont les politiques qui traitent de la lutte contre la pauvrete qui avaient le plus de
chances de resoudre les probJemes de l'environnement.

83. L'exploitation d'autres sources d'energie (energie geothermique, hydroeiectrique et solaire), a ete

preconisee comme solution au probleme de la degradation de Tenvironnement qui est aggravee par Tabattage

d'arbres utilises a des fins de construction, comme combustible et pour d'autres usages domestiques. L6s
legislations en matiere de protection de 1 'environnement pourraient egalement Stre renforcees par des mesures

d'incitation pour les communautes locales afin qu'elles intensifient les efforts de reboisement en tant que
moyen de freiner Terosion des sols, d'ameiiorer les perspectives en matiere de pluviosite, de prevenir les

glissements de terrain et de preserver les plantes medicinales.

84. En outre, dans la Position commune africaine et dans les Strategies afncaines pour la mise en oeuvre

d'Action 21 12, sont respectivement sous-entendues et formuiees des politiques et des mesures visant a

realiser les objectifs de securite alimentaire, d*autosuffisance energetique, d'un developpement economique

soutenu, d'un emploi productif et d'une amelioration des conditions de vie des populations du continent.

85. Des programmes de gestion ameiioree de 1'eau potable etaient egalement considered comme

indispensables a un accroissement de la production agricole et a une amelioration de la sante des

populations. Une autre condition prealable importante pour la reussite etait le fait d'associer les "femmes

et les collectivites locales" a la gestion de l'environnement et des ressources naturelles. "Nous devons, au
niveau national, encourager et appuyer leur participation active k toutes les activites qui les concernent",

"promouvoir la mise en place de capacity nationales a tous les niveaux, en particulier celui des

collectivites".i3

12 Voir document E/ECA/CM. 19/8/Rev. 1.

13 CNUED, 1993, p.46.
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86. D'autres ont precomse l'adoption de programmes multisectoriels integres pour lutter contre la
desertification grace k 1'utilisation rationnelle des possibilites en matiere de production. En outre, afin de
r&diser ces objectifs, il e"tait ne'cessaire de "mettre en place une capacity scientifique et technologique locale,
un rdseau de centres internationaux de recherche et de formation en matiere de technologies de pointe et de

science de l'environnement". Parallelement, dans les politiques nationales, il faudrait reconnattre, compte

tenu du nombre important de jeunes dans les zones urbaines, leur esprit de creativite et leur droit a 6tre
entendu.

87. De m&ne, les traditions des collectivity doivent e"tre prises en consideration et respectees Iorsqu'on
adopte des methodes modernes. S'agissant de la participation des collectivity, il est reconnu que la gestion
ecologique des quartiers et des villages par les habitants renferme le terreau qui permettra a la democratic
de prendre racine.

D. Mecanismes exterieurs favorables

88. I/altegement du fardeau de la dette etait consider par les dirigeants africains comme un aspect
urgent et vital de toute strategie de Iutte contre la pauvrete, dans la mesure ou "un pays ... ne peut gagner

cette bataille tant que son economie ploie sous le fardeau de la dette extfrieure et des pressions continues
dans ses relations". La perspective d'une conversion des dettes en dons pourrait permettre d'accroltre les
defenses du secteur social qui, en renforcant la quality de I'environnement, permettrait de require la
vulnerabilite face aux catastrophes.

89. Deuxiemement, une convention internationale sur la desertification est consider comme une
necessity urgente. Dans Tallocution quMl a prononcee au nom de l'OUA, le President Masire du Botswana
a re*capituie les autres elements essentiels. Des ressources nouvelles et additionnelles etaient requises de
toute urgence pour faire face aux problemes decoulant de la degradation de l'environnement.

90. Parmi les autres elements prealables requis de toute urgence figurent des transferts de technologies
appropriees a des conditions liberales, des apports additionnels de ressources, line reduction du desequilibre
commercial et un examen details du champ d'action et des procedures du Fonds pour Tenvironnement
mondial (FEM)14. L'execution des volets d*Action 21 interessant I'Afrique, necessite un financement a
grande echelle, en particulier compte tenu du fait qu'environnement et developpement sont les deux faces
d'une meme piece. Un appel a ete lance au reste du monde afin qu'il paie "le prix qu'il faut" pour les
ressources naturelles de I'Afrique et quMl leve les obstacles tarifaires aux produits finis et manufactures.

■91. Dans les paragraphes precedents, les mecanismes internes et externes requis pour prevenir les
catastrophes grace a la Iutte contre la pauvrete ont ete examines. D'autres questions importantes n'ont

cependant pas ete examinees, notamment la question de savoir comment ces elements pourraient etre lies
h. Tobjectif final et qui seront les acteurs principaux. En second lieu, des mesures doivent Stre prises a
plusieurs niveaux : sous-regional, national et local.

92. Dans le cadre du suivi de Pexamen a mi-parcours de la Decennie internationale de la prevention des

catastrophes naturelles en Afrique, Taccent sera mis sur un cadre d'action au niveau des collectivites, Cette

mesure trouve sa justification dans le fait que les echecs passes ont ete largement imputes a r"arrogance

intellectuelle qui nous a empeche de bStir sur la base des connaissances des populations. Les connaissances
qu*elles possedent, contrairement aux n6tres, sont fondees sur 1'experience personnelle et la somme des
experiences acquises avec leurs phobies"15.

14 CNUED, 1993, p.229.

15 Burkey, 1993, p.55.
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93. La ne*cessite d'un developpement rural participatif endogene est ainsi une necessity inconsumable.

Les preuves accumuiees grace a des etudes devaluation de certains travaux sur la prevention des catastrophes

naturelles en Afrique, confirment que l'echec de nombreux programmes et projets est directement imputable

au "manque de comprehension des valeurs sociales et culturelles ...des besoins et des prioriteV des

comniunautes ruraies. "II existe encore tres peu de travaux de recherche sur les m&hodes indigenes de lutte

contre rerosion et de production agricole, sur les varies de recoltes locales et sur les m&hodes de
sylviculture adapters a la region soudano-saheiienne"16, Les observations pr£c&lentes concernant la lutte

contre la decertification s'appliquent egalement a d'autres efforts visant a pr6venir d'autres catastrophes

naturelles.: -...-,■ .........

E. Appui multilateral

94. Dans le cadre du programme quinquennal 1992-1997 de 1'Assembiee generate des Nations Unies,

le sousi>rogramme 2 du programme 37 stipule que: "la prevention des desastres et la preparation aux

catastrophes naturelles constituent les premiers pas" vers la gestion des sinistres. Les objectife vises par le

sous-programme consistent a ameiiorer en permanence les mecanismes d'attenuation des catastrophes

naturelles" et "a mettre en place des mesures temporaires permettant de se proteger des catastrophes

naturelles ou d'eviter a souffrir de leurs effets". La mission de VUNDHA vis "a Vis des pays 'en

developpement sujets aux catastrophes naturelles consiste a:

a) Transmettre a ces pays a l'avance "les connaissances pertinentes et la capacite requise pour

mettre en oeuvre des polftiques de prevention et d'attenuation des catastrophes naturelles, en vue de require

les effets de telles catastrophes";

b) Acceierer le flux de rinformation et les echanges d'information, entre tous les organismes

et toutes les institutions specialises dans les techniques de prevention et d'attenuation des catastrophes

naturelles;

c) Promouvoir les echanges de technologie entre pays sujets aux catastrophes naturelles et

diffiiser rinformation pertinente dans ces pays; ,

d) Mettre en place un programme dynamique de formation a la gestion des catastrophes

naturelles en vue de renforcer la capacite des pays sujets aux catastrophes naturelles a Iutter contre les effets

de telles catastrophes.

95. Avant et pendant la premiere partie de la de*cennie, plusieurs Etats africains se sont atteies a

mobiliser sous diverses formes les sources d'assistance bilaterale, en vue de renforcer leur capacite a gerer

les catastrophes naturelles et partant, a require leur vulnerabilite aux catastrophes naturelles.

Malheureusement, leurs appels n'ont pas eu r&ho qu*ils meritaient et se sont heurtes, a un: mur
d'indifference, en particulier a cause de Tindigence fmanciere de l'UNDHA. Le document

E/ECA/CM.20/CRP.5 presente un graphique edifiant sur cette situation. II ressort de celle-ci que le

Departement devra faire preuve d'ingeniosite pour mobiliser les ressources financieres qui lui sont

necessaires pour repondre aux besoins de plus en plus pressants de promotion d'une culture de la prevention

et de 1'attenuation des catastrophes naturelles exprimes par les Etats membres, II faudra toutefois, que les

donateurs hwestissent plus dans la prevention que dans les interventions consecutives a la survenue des

catastrophes naturelles, comme c'est actuellement le cas.

" PNUD, 1992, p.xii.
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VII. CONCLUSIONS ET RECOMMANDATIONS

Cadre d'action en vue de la lutte contre les catastrophes naturelles et autres

96. L'analyse ci-dessus montre clairement que la lutte contre les catastrophes naturelles s'inscrit dans

le cadre plus large de la lutte contre la pauvrete. En outre, ce sont les mSmes principes fondamentaux qui

s'appliquent a ces deux formes de lutte. Toutefois, pour rgussir sur ces deux tableaux, il faut comme

l'enseigne I*experience, eviter de raisonner a partir de simples ide'es regues. Or, les strategies actuelles de

lutte contre la pauvrete et partant les strategies de lutte contre les catastrophes naturelles, pgchent toutes par

la place trop large qu'elles font a des stereotypes qui posent pour certain que la maniere dont les pauvres

pensent les motivations a la base de leur comportement sont connues.

97. Pour corriger cette erreur, il conviendrait de faire une place plus large 4.1a comprehension des

me*canismes utilises par les communaute*s rurales pour lutter contre la pauvrete et pour attenuer leur

vulnerability aux catastrophes naturelles, il faudrait egalement determiner les ressources dont ils ont besoin

pour attenuer cette vulnerability. Une fois acquise,.<;ette.base de connaissances pourrait Stre utilise*e pour

eiaborer des politiques natipriales pertinentesi ,

98. Un inventaire exhaustif des ressources de I'Afrique aux niveaux communautaire, national, sous-

regional et regional dans divers domaines des activite visant a satisfaire les besoins fondamentaux de

Phomme doit etre entrepris d'urgence. Sur la base de ses requitals, des reseaux efficients et efficaces, a

vocation pratique, pourraient 6tre mis en place, en vue de l'attenuation des effets des catastrophes naturelles

et de la reduction de leur gravite.

99. L'examen de la situation actuelle de I'Afrique r£vele qu'il est necessaire de renforcer les capacites

nationales aux niveaux goitvernemental et non gouvernemental, et en particulier au niveau communautaire,

"Prevenir ce qu'on peut eviter et attenuer l'inevitable" tel pourrait etre le theme de la deuxieme moitie de

la De*cennie dont les details seront developpes dans les paragraphes ci-dessous.

100. La situation africaine montre egalement a quel point les responsables et les planificateurs africains

sont sensibles aux effets devastateurs des catastrophes naturelles. Les couches desheritees des communaute*s

rurales et des zones urbaines de l'Afrique sont encore plus,4irectement et plus durement touchees par les

ravages causes par les secheresses a repetition, la desertification, les inondations, les infestations de

ravageurs et les autres types de catastrophes.

101. Neanmoins, la cooperation technique souhaitee, pour TAfrique, par le biais d'echanges de

connaissances scientifiques et du transfert de technologie en vue de la lutte contre les catastrophes naturelles

ne s'est pas materialise*e. De m§me, l'appui attendu des organismes d'aide multilateral en faveur des

centres de recherche-de'veloppement nationaux, sous-regionaux et regionaux du continent specialises dans

la lutte contre les catastrophes naturelles a ete dans le meilleur des cas fort modeste. L'absence virtuelle du

secteur prive, de la communaute scientifique et des medias sur le front de la lutte engagee par plusieurs pays

contre les catastrophes naturelles est en toute vraisemblance revelatrice du peu d'empressement des

gouvernements a traduire en strategies et en programmes concrets de lutte leur volonte d'attenuer les ravages

causes par les catastrophes naturelles, dans le cadre du developpement rural. En outre, le secteur prive

autochtone africain qui ne repre*sente qu'une infime partie cju secteur prive du continent, ne semble pas

encore convaincu qu'il est de son interSt, a court et a long termes d'investir dans l'attenuation des

catastrophes.

A. Pour une efficace contre les catastrophes naturelles et pour attenuation

appropriee de leurs effets en Afrique: Mesures a court terme

102. Pour atteindre a Tefficacite, les mesures de lutte contre les catastrophes en Afrique doivent s'appuyer

sur quatre principes fondamentaux. Tout d'abord, il faut absolument que les planificateurs et les
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responsables soient convaincus de la necessite d'integrer la prevention et 1'attenuation des catastrophes

naturelles dans les politiques et dans les plans nationaux de promotion du developpement durable de

protection de renvironnement et de lutte contre la pauvrete. Deuxiemement, il faut absolument que la

population des groupes vulArables participe pleinement et effectivement a tous les aspects de la lutte contre

les catastrophes naturelles et autres, en vue de require leur vulnerability a de tels ph£nomenes. A cet egard,

ils devront Stre associes au processus devaluation des risques, aux mecanismes d'alerte prgcoce, aux efforts

d'information et a la recherche de solutions bashes sur I'interaction des connaissances locales et des

innovations technologiques modernes. Les diverses etudes de cas sous-regionales et nationales eiaborees

dans le cadre de la contribution de l'Afrique aux negociations de 1'INCD reaffirment cette necessity. Les

exposes pays par pays faits par le Botswana, le Mali, la Tiinisie, POuganda de m&ne que les contributions

sous-re*gionales de l'Union du Maghreb arabe, du CILSS et de PIGADD mettent tous sans exceptionTaccent

sur cet element et soulignent a divers degrtSs le rfile crucial des femmes dans toutes les phases et dans tous

les aspects des strategies et programmes mis en place pour lutter contre la desertification et pour mettre un

frein a ce fieau.

103. Troisiemement, un mecanisme viable et novateur devra fitre mis en place a I'&helle nationale en vue

de la mobilisation des ressources materielles, techniques et humaines endogenes necessaires. Ce mecanisme

devra Stre appuye par l'assistance exterieure sur presentation de propositions valables relatives au transfert

de la technologie, du materiel et des fonds requis.

104. Quatriemement, les objectifs et activity poursuivis dans le cadre de la Decennie Internationale de

la prevention des catastrophes naturelles (IDNDR) sMnscrivent dans une optique de developpement durable.

L'Evaluation exhaustive des risques lies aux catastrophes naturelles devrait par consequent figurer dans les
plans nationaux mis en place en vue du developpement durable.

105. Les preparatifs de la Conference de Yokohama et les deliberations de cette conference donneront

pour la premiere fois a plusieurs Etats africains 1'occasion de s'atteler a la lutte contre les catastrophes

naturelles dans te cadre du programme Action 21. II importe par consequent que la premiere activity a

entreprendre pour l'Afrique a la suite de Yokohama prenne la forme a"une se"rie d'ateliers sous regionaux

dont Torganisation sera confiee au secretariat de 1'IDNDR du Departement des affaires humahitaires, en

collaboration etroite avec le secretariat de TAMtEN (OUA, CEA et PNUE).

106. Le succes de cette entreprise dependra du serieux de sa preparation. Parmi ies principales activites

preiuninaires a entreprendre figure un rapport national qui sera le fruit des efforts collectifs des divers

participants normalement appeies a constituer une equipe nationale de mise en oeuvre (NITF). Le rapport

envisage qui sera eiabore suivant un cadre preetabli sera soumis a une date determine au secretariat charge

de l'organisation avant chaque atelier. L'ideal serait que les representants des pays aux ateliers soient choisis

parmi les principaux acteurs intervenant dans la mise au point des programmes nationaux de lutte contre les

catastrophes naturelles.

107. Les actes de ces ateliers devraient constituer les premiers descriptifs des strategies et des programmes

d*action par pays a mettre au point. En egard au fait que certains pays sont relativement plus avanc& que

d'autres, les actes de ces ateliers devraient offrir aux participants une occasion a la fois unique, efficace et

rentable d'£changer des id6es, d'apprendre de nouveltes approches et de mettre au point des strategies

nationales appropriees.

108. Plusieurs tSches prioritaires doivent Stre accomplies d'urgence par les institutions sous-regionales

defecherche-developpement qu'elles soient anciennes ou nouvelles, pour computer les efforts depioyes par

la contrepartie nationale, afm de re"aliser a 1'horizon 99 les grands objectifs de lutte contre les catastrophes.

L'accomplissement de ces t&ches repose sur la disponibilitede competences techniques av^rees et sur la mise

a contribution de 1'avantage comparatif dont disposent les diverses institutions concernees pour faire face

aux divers types de catastrophes naturelles. Ces activites doivent toutefois favoriser les echanges

dMnformation sur les techniques d'enseignement et de diffusion qui ont deja fait leur preuve dans les divers
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domaines de specialisation, par exemple en vue de la promotion de la participation populaire. Ces ta"ches

sont brievement d^crites dans les paragraphes ci-dessous.

B. Strategies a moven et a long terme

109. Pour ce qui est de l'Afnque, le cadre determine par les ministres africains du developpement

economique et de la planification dans leur document intitule "Strategies africaines de mise en oeuvre du

programme Action 21 de la Conference des Nations Unies sur Penvironnement et le deVeloppement"17
constitue un excellent point de depart. Ce document identifle, a la lumiere de la Position commune africaine

sur l'environnement et le developpement, les domaines prioritaires pour l'Afrique. Aux fins du

developpement durable, il propose les priorites suivantes:

a) Gestion de la croissance et des pressions demographiques;

b) Developpement des etablissements urbains;

c) Realisation de la securite alimentaire;

d) Utilisation efficiente et efficace des ressources en eau;

e) Efficience et autosuffisance energetiques;

f) Gestion des eco-systemes;

g) Production industrieile ecologiquement propre.

110. En proposant les strategies pour la mise en oeuvre des mesures de gestion des catastrophes et

d*attenuation, il faudrait mettre l'accent sur la necessite urgente d'apporter une assistance aux pays sujets

aux catastrophes. Cela reve"t de l'importance car la plupart des pays les moins avances du monde - 34 sur

47 - se trouvent en Afrique subsaharienne et sont les plus vulnerables aux differents risques predsement a

cause des manifestations concretes qui traduisent leur pauvrete. Par consequent, tout effort concede visant

a reduire Tincidence et les effets du phenomene des catastrophes naturelles sur leurs populations vulndrables
doit tendre a satisfaire les besoins fondamentaux de ces personnes tout en assurant simultanement le

developpement durable tel qu'enonce plus haut. En outre, la responsabilite nationale est consideree comme

un principe fondamental en matiere de conception, d'eiaboration de strategies, de planification et

d'application des mesures de prevention des catastrophes naturelles. II se degage egalement un consensus

sur. le fait que l'inventaire et la mobilisation des ressources intedeures devraient constituer la base des

initiatives exterieures et les pr&eder pour que celles-ci puissent reussir.

111. Par consequent, le cadre d'action propose sera principalement base sur les mesures au niveau national

qui visent a reduire la vulnerabilite de chaque pays au phenomene des catastrophes en assurant un acces

accru et garanti de ses citoyens aux produits alimentaires, a l'eau potable, a un logement durable, a une

energie renouvelable a faible coflt et aux soins de sante primaires pr6ventifs. Ces mesures seront compietees

par les mesures suivantes qui sont proposees respectivement aux niveaux sous-regional et regional.

112. Les informations disponibles sur les institutions existantes indiquent que les capacites locales recelent

de riches potentialites. II faut done les exploiter et les renforcer. Trois domaines d'action prioritaire

permettront d*intensifier les efforts en matiere de prevention des catastrophes et d'attenuation de leurs effets:

17 E/ECA/CM19/8 du 8 mai 1993 (CEA, Addis-Abeba).
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a) Mise en place et renforcement des systemes ^information sur les catastrophes et de bases

de donnfes appropri€es, y compris le recensement global des phSnomenes et zones pre*sentant des risques

r&ls et potentiels de catastrophes;

b) Mise en valeur et renforcement des ressources humaines et mate"rielles et de la capacite* des

institutions de recherche - deVeloppement en matiere de prevention des catastrophes et d'att&mation de leurs

effets;

c) Mise en valeur et renforcement de la capacity en matiere d'inte'gration des aspects de la

prevention des catastrophes dans les plans et programmes nationaux de deVeloppement.

113. Les mesures dans ce domaine ne peuvent avoir d'effet que dans le cadre d'une action concertee au

niveau de tous les Etats membres qui ont un but commun et font preuve d'une determination r&lle.




